
Cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion
Formation régionale déconcentrée

EDA Réunion-Mayotte

Thème de la formation : La prise en charge des violences intrafamiliales
 
Code NNAF :  22/CD/SES/RE/10

Date : 25 novembre 2022
Lieu     :   Tribunal de proximité de Saint-Paul

8h30 Accueil des participants / accueil café

9h00 Propos introductifs : Le rôle du parquet général
Nathalie Leclerc’h, substitute générale

La prise en charge de la victime

9h15 Table ronde 1 : Le recueil de la plainte et l'enquête
composition :  Mme Denizot, procureure de la République TJ Saint-Denis

Mme Coupama, brigadière de police, groupe VIF, commissariat de Saint-Denis
Mme Daussy, maréchale des logis-chef, brigade de gendarmerie La Possession
Maître Antonelli, avocate du barreau de Saint-Denis

Modérateur : Maître Antonelli, avocate

10h30 Table rond 2 : Assurer la protection de la victime
composition :  Mme Denizot, procureure de la République TJ Saint-Denis

Mme Royo, juge aux affaires familiales TJ Saint-Denis
Maître Moissonnier, avocate du barreau de Saint-Denis
Mme Volvet, Réseau Vif
Mme Nayagom, Arajufa

Modérateur :  Mme Royo, juge aux affaires familiales TJ Saint-Denis

Déjeuner libre

13h30 Table ronde 3 : le rôle de la médecine légale
composition :  Docteur Djardem, médecin légiste



La prise en charge de l’auteur

14h00 Table ronde  1 : La phase pré-sententielle
composition :  Mme Calbo, procureure de la République TJ Saint-Pierre

Mme Barreau, adjudante, groupe VIF, brigade de gendarmerie du Tampon
Madame le Bâtonnier Ferrante du barreau de Saint-Pierre
Mme Perez, directrice de la SCJE

Modérateur : Mme Calbo, procureure de Saint-Pierre

15h30 Table ronde  2 : La phase post-sententielle
composition :  Mme Pinsard, JAP TJ Saint-Pierre,

Mme Calbo, procureure de la République TJ Saint-Pierre
Mme Bernaud-Avril, adjointe au directeur SPIP 
Représentant de l’administration pénitentiaire (à venir)
Monsieur le Bâtonnier Payen du barreau de Saint-Denis

Modérateur : Mme Juliane Pinsard, Juge d’application des peines TJ Saint-Pierre

17h00 Conclusion :  Madame le Bâtonnier Ferrante du barreau de Saint-Pierre
Monsieur le Bâtonnier Payen du barreau de Saint-Denis  
Mme Volvet, Réseau Vif
Mme Nayagom, Arajufa


